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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
i) Pièce SCGM-4, document 5, page 1, ligne 9.
(ii) Pièce SCGM-4, document 1, page 31, lignes 11 à 13.
Préambule :
Référence (i)

Le volume d’achat à Dawn pourrait être augmenté de 556 106m³ en 2005 à 950 106m³ en 2007.

Référence (ii)

«Compte tenu de la non-disponibilité de transport entre Dawn et la franchise de SCGM, nous ne pouvons augmenter significativement nos achats à Dawn pour l’instant.»
Question:

18.1
Veuillez indiquer si vous entrevoyez une plus grande disponibilité du transport entre Dawn et la franchise de SCGM d’ici à 2007. Expliquez votre réponse.

Réponse :

18.1 Le transport entre Dawn et la franchise de SCGM est pleinement contracté pour l’année gazière débutant le 1er novembre prochain sur le marché primaire. Puisque TransCanada ne construit des infrastructures que pour des contrats minimaux de 10 ans, le transport qui deviendrait disponible sur le marché primaire proviendrait du non renouvellement de certaines capacités qui empruntent des tronçons communs et pour lesquels les capacités ne seraient plus requises par les expéditeurs actuels. SCGM surveille la répartition des échéances contractuelles de ces contrats et s’informe des capacités qui deviennent disponibles de temps à autres sur le marché secondaire.  

Original : 2004.06.10
SCGM – 4, Document 5.1


Page 1 de 1

